
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Michna 2 - Chapitre 6

אֵיזֶהוּ אֶתְנָן?
הָאוֹמֵר לְזוֹנָה:

הֵא לִיךְ טָלֶה זֶה בִּשְׂכָרֵךְ,
אֲפִלּוּ מֵאָה,
כֻּלָּן אֲסוּרִין.

וְכֵן הָאוֹמֵר לַחֲבֵרוֹ:
הֵא לְךָ טָלֶה זֶה,

וְתָלִין שִׁפְחָתְךָ אֵצֶל עַבְדִּי,
רַבִּי אוֹמֵר: אֵינוֹ אֶתְנָן;

וַחֲכָמִים אוֹמְרִים: אֶתְנָן:

Et quel [est le cas d’un animal donné en] paiement [à une prostituée, qui est interdit en
sacrifice ? C’est le cas de celui qui dit à une prostituée : « Voici cet agneau pour ton salaire ».
Même s’il lui en donnait] cent, tous sont [considérés comme un paiement à une prostituée
et sont] interdits. De même, [dans le cas de] celui qui dit à une autre personne : « Voici cet
agneau et [en échange] ta servante couchera avec mon esclave [et aura des rapports avec
lui »], Rabbi Meïr dit : « [Son statut halakhique] n’est pas [celui d’]un paiement [à une
prostituée »], et les Sages disent : « [Son statut halakhique est celui d’un] paiement [à une
prostituée »].
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